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PRovTNCE DE ouÉsrc
MRC DE MONTCALM
MUNrcrPnllrÉ DE sAt NTE-JULtENNE

AVIS PUBLIC
pRoMULGATIoN ou nÈcleMENT 1og9-2s

AVIS PUBLIC est, par les présentes donné, par [a soussignée, directrice générale et
greffière-trésorière de la Municipalité de Sainte-Julienne que [e conseiI municipal a
adopté, lors de [a séance ordinaire du 12 septembre 2023, te Règlement 1089-23 afin
de modifier les usages autorisés à ta gritte des normes et des usages de ta zone R].-
55.

Ce règtement est entré en vigueur Le 27 septembre 2023 en vertu du certificat de
conformité # CC-SJU12023-0L0 émis par [e directeur générat et secrétaire-trésorier
de ta MRC de Montcatm.

Toute personne intéressée par ce règlement peut en prendre connaissance au
bureau de [a secrétaire-trésorière/directrice générale au 2450, rue Victoria, aux
heures habituetles de bureau.

Ce règlement entre en vigueur conformément à ta Loi

Donné à Sainte-Julienne, ce onzième (11") jour du mois d'octobre ['an deux mitle
vingt-trois (2023).
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